
Barème de subventionnement (extrait de l’arrêté du Conseil général du 1er novembre 2010) 

Nombre d’enfants Revenu déterminant Taux de prise en charge 

 de la facture 

1 de 0 à 24’999 75% 

de 25'000 à 120’000 de 75% à 10% 

dès 120'001 0% 

2 0 à 29’999 80%  

de 30'000 à 125’000 de 80% à 10% 

dès 125’001 0% 

3 0 à 34’999 85%  

de 35'000 à 130’000 de 85% à 10% 

dès 130’001 0% 

4 et plus 0 à 39’999 90%  

de 40'000 à 135’000 de 90% à 10% 

dès 135’001 0% 

  

 


